
       

 

 

 

Une offre variée et qualitative proposée aux collectivités 

franciliennes pour faire face à la hausse du coût de l’énergie 

Le SIPPEREC a attribué ses marchés de fourniture d’électricité pour les années 2022, 2023 et 2024 pour les 

sites dont la puissance souscrite est supérieure à 36 kVA, soit pour couvrir les besoins de 9 570 points de livraison et 1 531 GWh/an. 

ENGIE est attributaire de 4 lots et TotalEnergies est attributaire de 2 lots.  

Le syndicat a également attribué son marché d’électricité verte premium pour une fourniture entre le 1er janvier 2022 et le 31 

décembre 2024. C’est ENERCOOP qui a remporté cette consultation. Ce marché va permettre d’alimenter 213 sites, pour une 

consommation annuelle totale de 44 GWh, par l’intermédiaire de 8 parcs éoliens et 3 centrales hydrauliques. Avec ce marché, le 

SIPPEREC poursuit son engagement en faveur du développement des énergies renouvelables. Les adhérents bénéficieront donc 

pour les trois prochaines années d’une électricité disposant d’un haut niveau de traçabilité et assurant la pérennité de ces outils de 

productions. 

En complément, le syndicat a attribué les accords-cadres et les marchés subséquents pour l’ensemble des points de livraison dont 

la puissance souscrite est inférieure à 36 kVA. ENGIE a remporté les 2 lots pour une fourniture de 4 ans à compter du 1er janvier 

2022. La bascule s’effectuera en deux temps : tout d’abord au 1er janvier 2022 sur l’ensemble des 24 658 points de livraison 

desservants des bâtiments puis au 1er janvier 2023 s’ajouteront les 16 332 points de livraison desservant l’éclairage public. Au total, 

ces marchés représentent une consommation annuelle de 514 GWh/an et cette fusion progressive, plébiscitée par les adhérents, 

va permettre une simplification de la gestion des factures par les services des collectivités et établissements publics. 

 

Fourniture électricité > 36kVA jusqu’à fin 2024 4 lots 

 

2 lots 

 

Electricité verte premium 

 
 

Fourniture Electricité < 36kVA jusqu’à fin 2026 

 
 

A noter : le SIPPEREC alerte les collectivités de la hausse importante du coût de l’électricité, et plus globalement de 

l’énergie, depuis la fin de l’année dernière. Sur un an, le prix sur le marché a progressé de près de 90 % pour l’électricité 

et de 125 % pour le gaz.  

Même si ces composantes ne représentent qu’une partie de la facture globale (autour de 35% à 40 %), les collectivités 

vont subir une hausse substantielle des budgets énergétiques en 2022 que la centrale d’achat du SIPPEREC, grâce à 

ses achats groupés de plus de 2 TWh, permet de limiter.   

Contact :  Lucie GARRET, Directrice de la Communication, lgarret@sipperec.fr, 07 70 02 28 17 
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Établissement public local, le SIPPEREC regroupe 117 collectivités franciliennes sur un territoire de plus de 7 millions d’habitants. Partenaire 
public des collectivités territoriales, le SIPPEREC accompagne, conseille et assiste ses adhérents dans la mise en œuvre de leurs politiques 
publiques pour les aider à relever les défis de la transition énergétique et du numérique. 
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